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Der Bundesrat an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

S Berne, 12 novembre 1878

Depuis quelque temps déjà, nous avons appris, tant par notre Légation à Berlin 
que par notre Consulat général à Yokohama et par les Légations d ’Allemagne et 
d ’Autriche accréditées à Berne, que le Gouvernement japonais avait repris l’in
tention, déjà précédemment manifestée par lui, de se rendre indépendant en 
matière de douanes, et de modifier les traités qu’il a conclus avec d’autres Etats, et 
qu’il a déjà fait à quelques-uns d ’entre eux des communications à cet effet.1 Or, 
nous lisons dans Votre dépêche du 2 de ce mois2 que ce Gouvernement avait fait 
faire des ouvertures de ce genre, par l’entremise de sa Légation à Paris, en ce qui 
concerne la Suisse.3 D’après tout ce qui est parvenu à notre connaissance de divers 
côtés, notre Département du Commerce a déjà pris les mesures nécessaires pour 
préparer les négociations avec le Japon. Le Comité de la Société commerciale et 
industrielle suisse, qui a été informé des intentions du Japon, ouvrira une enquête 
ultérieure sur les points suivants:

1°. Quels sont les articles qui intéressent spécialement la Suisse tant pour l’ex
portation au Japon que pour l’importation provenant de ce pays?

2°. Quelle est la valeur de ces articles?
Les renseignements sur le premier de ces points doivent nous mettre à même, 

lors des négociations, de réduire les exigences qui seraient exagérées, lorsque cela 
paraîtra nécessaire pour notre commerce, et d ’autre part de pouvoir faire, de 
notre côté, des concessions, lorsque cela sera possible sans inconvénient pour 
notre pays.

Le Gouvernement japonais ayant l’intention d ’établir la plus grande partie des 
droits sous forme de droits ad valorem, les indications que nous recueillerons sur 
le second point démontreront la nécessité de les transformer en droits spécifiques, 
soit au poids et à la pièce.

Nous joignons à la présente, pour votre usage personnel, le projet douanier du 
Japon4, ainsi que la copie d ’une lettre5 du Ministère des Affaires Etrangères de 
l’Empire d ’Allemagne à sa Légation à Berne. Vous verrez d ’après le premier de 
ces documents, que le Japon se propose d’établir des droits d ’entrée de 5 à 30%; 
quant au second, il fournit des renseignements sur le point de vue auquel se place 
l’Allemagne en regard ce cette révision.

D ’après une communication confidentielle de notre Légation à Berlin, le 
Ministère Allemand des Affaires Etrangères a été informé indirectement que les

1. Vgl. E 13 (B)/201.
2. E 13 (B)/201.
3. Vgl. den Annex.
4. E 13 (B)/201.
5. E 2200 Berlin 1/9.
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Etats-Unis d’Amérique ont conclu avec le Japon un traité séparé, qui est encore 
tenu secret et qui n ’entrera en vigueur que lorsque le Japon aura terminé les négo
ciations avec les autres Etats au sujet de traités de commerce.6 On a aussi appris 
que l’Italie était près de conclure avec le Japon un traité indépendant. Quant au 
contenu de ces deux traités, ils tendraient à accorder au Japon un tarif autonome, 
tandis que l’Amérique et l’Italie se seraient réservé la suppression des droits japo
nais et d ’autres avantages, pour la plupart de peu d ’importance.

Il va sans dire que ces communications sont de nature absolument confiden
tielle.

Quant à la question de savoir quelle position la Suisse doit prendre vis-à-vis des 
ouvertures qui Vous ont été faites par la Légation du Japon, nous sommes parfai
tement d ’accord avec la réponse préalable que Vous y avez faite, savoir qu’un des 
contractants ne peut pas purement et simplement déclarer, unilatéralement et 
sans accord préalable avec l’autre, qu’ils se réserve de modifier librement la partie 
essentielle du traité. D ’autres Etats qui ont des conventions de commerce avec le 
Japon et entre autres, comme Vous nous le faites remarquer, le Ministre des 
Affaires Etrangères de la République Française, ont déjà donné des réponses ana
logues au Japon.

En ce qui concerne le mode ultérieur à suivre en cette affaire, il sera avant tout 
opportun de savoir ce que feront, à propos de la modification de leur traité de 
commerce avec le Japon, les Etats qui, comme la France, l’Angleterre et l’Alle
magne, entretiennent un commerce important avec ce pays. Nous devons donc 
Vous prier de faire chaque fois rapport, à nous ou au Département fédéral du 
Commerce, sur ce que Vous pourrez apprendre à cet égard. Il paraît convenable 
que la Suisse laisse l’avance aux Etats qui ont le plus d’intérêts en jeu en cette 
matière et prenne, dans les limites du possible, une position expectante, sans tou
tefois rien négliger au point de vue des travaux préparatoires pour les négocia
tions avec le Japon.

Partant de ce point de vue, nous ne jugeons pas opportun de Vous donner, en ce 
moment, des instructions ultérieures, et nous désirons auparavant attendre le 
développement futur de l’affaire.

A N N E X

Der japanische Gesandte in Paris, N. Sameshima, 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

N  Paris, 1er novembre 1878

Les observations verbales que j’ai eu l’honneur d’adresser à Votre Excellence au sujet de la révi
sion du traité actuel entre le Japon et la Suisse, Vous ont informé des vues générales de mon G ou
vernement sur la question.

Il sera utile, je crois, des les résumer par écrit, en quelques mots, afin de faciliter la communica
tion au Gouvernement Fédéral, dont, conformément aux instructions de mon Gouvernement, j ’ai 
prié Votre Excellence de vouloir bien avoir la bonté de se charger.

6. Vgl. das Schreiben von Claparède an Schenk vom 11. 10 .1 8 7 8  (E  13 (B )/2 0 1 ).
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Depuis 1872 la question de la révision des traités a occupé l’attention de mon Gouvernement; 
mais diverses circonstances sont intervenues et ont empêché, jusqu’à présent, la réalisation du pro
je t.7

A ujourd’hui il n ’existe plus de motifs de retard, et mon Gouvernement vient de faire part à tous 
les Cabinets avec lesquels il est lié par des traités, de son désir de procéder à la révision stipulée dans 
ces traités.

Mon Gouvernement se proposerait de faire disparaître des traités les engagements purement 
unilatéraux qui s’y trouvent actuellement, et d ’y introduire des conditions plus en harmonie avec la 
situation présente du Japon, avec ses droits et avec ses besoins.

La première des nouvelles conditions que le Gouvernement Impérial soumettrait aux Puis
sances consisterait dans une modification du système actuel des tarifs de douane. Les nécessités 
financières du Japon sont devenus urgentes; il est indispensable de trouver de nouvelles ressources 
budgétaires. Dans cette situation mon Gouvernement désire pouvoir augmenter les produits des 
douanes et reprendre dans ce but, la faculté de fixer lui-même ses tarifs et de déterminer lui-même 
ses règlements de commerce.

Le Cabinet de Tokio a la conviction que le bien-fondé de ces propositions sera reconnu en Suisse 
et qu’il trouvera auprès du Gouvernement Fédéral les dispositions d ’amitié et de justice qu’il 
cherche à apporter lui-même à la discussion de la question.

Comme preuve de ses intentions conciliantes mon Gouvernement est prêt — si les demandes que 
je  viens d ’indiquer sont accordées — à abolir les droits d ’exportation qui existent au Japon et à 
ouvrir deux nouveaux ports au commerce étranger.

La révision s’étendrait à quelques autres matières, mais le règlement des droits de douane est la 
question à laquelle mon Gouvernement attache le plus d ’importance.

Je serai heureux de recevoir de Votre Excellence une expression des vues du Gouvernement 
Fédéral aussitôt qu’Elle sera en situation de m’en faire part.

7. Vgl. DDS 2, Nr. 394.
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Der Bundesrat an die belgische Gesandtschaft in Bern
Kopie
N  Berne, 15 novembre 1878

L’Assemblée fédérale suisse s’est récemment occupée d’une révision du tarif 
des péages et en a approuvé déjà, en premier débat, le nouveau projet1 qui, il est 
vrai, repose en général sur la même base que celui de 18512 mais contient cepen
dant, en détail, des taxes supérieures à celles qui sont fixées dans celui-là. Le 
Conseil fédéral se voit par là obligé de dénoncer ceux des traités conclus avec les 
Etats étrangers qui pourraient empêcher la mise en vigueur de ce nouveau tarif. 
Parmi ces traités, se trouve incontestablement le traité de commerce que la Suisse 
a conclu avec le Royaume de Belgique en date du 11 déc. 18623 et dont l’article 
XI4 statue ce qui suit:

1. Fg/. BB1 1878, 3, S. 517—559.
2. AS 1 8 5 0 -1 8 5 1 , II, S. 5 5 5 -5 7 6 .
3. Vgl. den Freundschafts-, Niederlassungs- und Handelsvertrag zwischen der schweizerischen 
Eidgenossenschaft und dem Königreich Belgien (AS 1860—1863, VII, S. 484—529).
4. AS 1860 -1863 , VII, S. 4 9 8 -5 0 1 .
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